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Désormais disponible sur www.raileurope.eu, vous pouvez effectuer une après-vente en 
ligne. Cela vous fera gagner du temps et vous éviteras certains frais notamment pour les 
e-billets que vous pourrez désormais annuler sans frais de traitement.  
La démarche est très simple et didactique. Il suffit de remplir 3 étapes pour accéder au 
remboursement du ou des billets.  
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Pour faire une après vente, tout d’abord cliquer sur le lien situé à 
droite de l’écran «  Après-Ventes ».  
Vous serez redirigé vers la page correspondante.  

Vous munir de la référence PNR 
et/ou du numéro de réservation 
qui vous permettra d’accéder à 
l’après-vente du ou des billets.   



Une fois le dossier récupérer, il suffit de sélectionner le billet que l’on souhaite 
annuler. Vous serez ensuite redirigé vers la page récapitulative des éventuels 
frais de l’annulation.  

Information concernant 
le montant remboursé. 



Une fois la validation 
effectuée, un e-mail vous 
sera envoyé pour 
confirmer l’action.  

N’hésitez pas à prendre 
contact avec votre 
commercial ou Rail Europe 
pour toute question relative 
à ce sujet.  


